
 

 

 
  2 
 

Rapport Cité de l’énergie 
 

Ré-Audit de la Commune de Fontenais 

 

 

Chapitre 2:  Demande de de renouvellement  du label Cité de l'énergie

 

 

Etabli le: 17.07.2014 

 

La Commune de 

 

Fontenais 
 

Représentée par la Conseillère communale 

 

Corine Mamie Leschot 

 

demande à l’Association Cité de l’énergie® de lui décerner  

 

à nouveau le label Cité de l'énergie® 

 

et demande au Forum European Energy Award e. V. de lui décerner 

 

le label Cité de l’énergie® gold, soit le European Energy Award® gold 

Forum European Energy Award e.V. 

 

 

 

Représentante de la commune 

Prénom Nom Corine Mamie Leschot 

Fonction Conseillère Développement durable, environnement, énergie 

Adresse la Fond-de-Vie 35, 2902 Fontenais 

Téléphone / Fax 032 466 67 33 / prof. 032 466 81 41 

e-mail: leschot.corine@bluewin.ch 

 

Personne de contact de la Commune  

Prénom Nom Elisa Theubet 

Fonction Déléguée à l’énergie 

Adresse Administration communale, 2902 Fontenais 

Téléphone / Fax 032 466 28 88 / 079 710 61 02 

e-mail: elisa.theubet@porrentruy.ch 

 

Plus d’informations 

http://www.fontenais.ch/default.asp?MenuID=9707&PageID=8971  (Page Energie de la Commune) 
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Conseillère Cité de l'énergie  

Prénom Nom Françoise Yalala-Morin 

Fonction Conseillère Cité de l‘énergie 

Adresse Franquemont 10 

Téléphone / Fax 032 951 19 00 

e-mail: francoise.yalala@exergie.ch 

 

 

2.1 Résumé de l’évaluation  

Nombre de points potentiels (potentiel spécifique à la commune) 408.8 Pt. 

Points nécessaires pour le label Cité de l’énergie® (50 %) 204.4 Pt. 

Points nécessaires pour le label european energy award® Gold (75 %) 306.6 Pt. 

Nombre de points atteints (points effectifs) 318.0 Pt. 78%

 

 

2.2 Bases pour l’évaluation 

Points forts de la politique énergétique de la Commune 

� Collaboration active avec les Cités de l’énergie de Porrentruy et de Delémont. Création d’un poste de déléguée 

à l’énergie commun et engagement dans divers projets communs : sur la voie de la société à 2000 watts, 

région-énergie,  etc.. Fontenais tient un rôle moteur dans ce cadre. 

� Démarche participative réalisée en mars 2012 avec Equiterre sur la planification de l'urbanisation et la mobilité. 

La commune veille à ce que les citoyens participent activement aux côtés des autorités pour rendre les espaces 

publics conviviaux pour tous. 

� Première commune jurassienne à mettre en place un Agenda21 local couvrant l’ensemble du territoire et visant 

à ancrer à long terme le développement durable dans la politique communale. 

� Rôle exemplaire au niveau régional. La commune de Fontenais est souvent sollicitée pour communiquer son 

expérience (à Sursee au sujet de la densification de l'habitat, à Berne au Forum du développement durable, en 

participant à l’élaboration de la stratégie énergétique cantonale 2050, etc.) 

 

Principes et ancrage de la politique énergétique 

Voir programme de politique énergétique dans les annexes: « 1.1.1 Fontenais Programme énergétique 2013.pdf » 

� La politique énergétique est solidement ancrée au niveau politique et au sein de l’administration. La population 

participe activement à des projets concrets. 

 

Prochaines étapes 

� Fontenais vise à court terme (2014) l’obtention du label eea gold.  

  




